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Erwägungen

E. 7
p. 61 consid. 2), qu'à l'instar de ce qui a été jugé par le Tribunal fédéral dans la cause
9C_2/2016 opposant les mêmes parties, l'on ne peut pas en déduire en quoi les constatations
des premiers juges seraient inexactes au sens de l' art. 97 al. 1 LTF , qu'en ce qui concerne
l'irrecevabilité de ses conclusions tendant à la réparation d'un préjudice, faute de décision
administrative statuant sur cet objet, la recourante n'expose pas non plus en quoi l'issue du
jugement cantonal violerait le droit, que le recours ne répondant pas aux exigences de l' art.
42 al. 1 et 2 LTF , il doit être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art. 108
al. 1 let. b et al. 2 LTF , qu'en application de l'art. 66 al. 1, 2ème phrase, LTF, il convient de
renoncer à la perception des frais judiciaires, par ces motifs, le Juge unique prononce :
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